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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?

Highlight
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Création d'une ligne de production de panneaux de mousse de polyisocyanurate sur le site de JORIS IDE à Baule (45).
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: JORIS IDE ATLANTIQUE
	 Raison sociale: COMPTOIR DU BATIMENT ET DE L'INDUSTRIE
	 SIRET: 35191871900060
	 Type societe: SASU
	 Monsieur: _
	 Nom: LE DUC
	 Prenom: JEAN-FRANCOIS

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 1. Installations classées pour la protection de l'environnement
	 Caracteristique du projet: Installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation - 2660 : Autorisation (31 T/j)- 2663-1 : Enregistrement  (2670 m3)
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet consiste en la construction d'une ligne de production de panneaux de mousse de polyisocyanurate sur le site actuel de Joris IDE Centre sur la commune de Baule. Le site est exploité depuis 2021 pour des activités de profilage de métaux pour la production de bacs aciers.Le projet comporte : - Le bâtiment existant qui présente une surface de 6500 m2 et accueille l'activité de profilage des bacs aciers - La construction d'un deuxième bâtiment d'une surface de 4 130 m2 pour la ligne de production de panneaux - La création d'une zone de stockage extérieure des produits finis (extension d'environ 5500 m²)- Le réaménagement des parking et la modification des voies de circulation pour rationaliser les flux. Le projet ne nécessite aucun travaux de démolition. 
	2 Objectifs du projet: Le projet permettra au Groupe JORIS IDE de produire en France des produits destinés au marché Français et qui sont actuellement fabriqués en Belgique.
Il permettra d'augmenter la réactivité de production et de diminuer le transport depuis la Belgique vers les clients Français. 

	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Les travaux comporteront  : - des travaux de terrassement et génie civil pour l'ensemble de la plate-forme (création des nouvelles voies de circulations, de la zone de stockage extérieure). - la construction d'un bâtiment de production. La durée de travaux devrait être de l'ordre de 8 à 10 mois.  Il n'est pas prévu de réaliser d'apport ou d'évacuation de matériaux. Les matériaux seront gérés en déblais/remblais sur le site.Après la phase de construction du bâtiment de la ligne de production, plusieurs étapes seront encore réalisées à l'intérieur de celui-ci:- Installation des équipements mécanique dans le bâtiment ;- Installation électrique ;- Démarrage et mise en service.
	2 Phase exploitation: L'activité prévue sur le site est la suivante : Le nouveau bâtiment accueillera une activité de production de mousse de polyisocyanurate entre 2 peaux métalliques. Cette activité nécessite le stockage et l'utilisation de produits chimiques : -35 m3 soit 25 tonnes de Cyclopentane  (Rubrique 4331 - non classé) - cuve enterrée à l'extérieur-35 m3 soit 22 tonnes de n-Pentane (Rubrique 4511 - non classé) - cuve enterrée à l'extérieur- 2 cuves de 50 m3 de Polyol soit  60 T sur rétention dans un local dédié (Produit non classable au titre d'une rubrique ICPE- 2 cuves de 50 m3 d'isocyanate soit 60 T sur rétention dans un local dédié (Produit non classable au titre d'une rubrique ICPE- une quarantaine d'IBC de 1 m3 et quelques bidons sur rétention dans un local dédié (Produits non classables au titre d'une rubrique ICPE). - PU Cleaner pour le nettoyage de la ligne (Rubrique 4331 - non classé et Rubrique 1978 - non classé)Il est prévu un stockage de 2670 m3 de polymère (mousse de polyisocyanurate dans le produit fini). Ce stockage sera réalisé sur une plate-forme extérieure enrobée. L'amplitude de travail sera de 5h à 21h. Des postes de nuit pourront être mis en place occasionnellement pour répondre à la saisonnalité de la production. Le projet créera 20 emplois sur le site.A ce stade, il n'y a pas de démantèlement prévu car la zone où le bâtiment sera construit est vierge. En cas d'arrêt de l'usine, des procédures adaptées pour le démantèlement des installations seraient engagées par l'entreprise conformément à la réglementation

	4 Procedures administratives: -Le projet est soumis aux critères annexés à l'article R. 122-2 du code de l'environnement :
La catégorie 1 Installations classées pour la protection de l'environnement
a) autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation (2660)
b) autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à enregistrement (2663-1)
=> Projet sous à examen au cas par cas 

Projet soumis à autorisation au titre de la rubrique 2660 =>  Procédure de demande d'autorisation environnementale au titre des ICPE (demande incluant les rubriques soumises à enregistrement (2663) et déclaration (2560) et IOTA (déclaration au titre de la rubrique 2.1.5.0))

	6 Grandeurs du projet: Construction de bâtiments  - Surface de Plancher
Superficie totale du terrain aménagé par JORIS IDE
Fabrication de produits finis- Capacité de production journalière
Stockage de produits finis - Volume de stockage 
Hauteur des bâtiments 

	6 Valeurs: 4 130 m² (actuel : 6500 m²)3,6 ha environ 31 T/j de mousse2670 m3 Nouveau:10,85 m (actuel 9,8m)
	6 Nom: 40
	6 Voie: Rue André Raimbault
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: Baule
	6 Code postal: 45130
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 01
	6 Coordonnees_long °: 66
	6 Coordonnees_long ': 61
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 47
	6 Coordonnees_Lat °: 80
	6 Coordonnees_Lat ': 78
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: Le document d'urbanisme en vigueur est le PLUi de la commune de BAULE approuvé en 2019. Le projet se situé en zone UI.
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: Non concerné




	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF la plus proche est située à environ 530 m au sud-est du site. Il s'agit de : la ZNIEFF de type II "la Loire Orléanaise".
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le projet se situe à Baule à environ 20 km d'Orléans. La région n'est pas une zone montagneuse. De pus, le projet sera situé sur une zone plutôt plane à une hauteur de +100m NGF.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: L'arrêté de protection de biotope le plus proche "le site des Sternes Naines et Pierregarin" est situé à environ 4 km au sud-ouest du site d'étude.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le projet se situe à Baule à environ 200 km de la mer.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Aucun parc national, parc régional, parc naturel marin ou parc naturel régional n'est situé à proximité du site. Aucune réserve naturelle ne concerne le site d'étude.
Les zones de conservation halieutique sont situées entre 0 et 12 milles marins côtes, et dans une zone fluviale jusqu'à limite de salure des eaux. Le projet étant situé à plus de 200 km des côtes et n'étant pas dans une zone fluviale, il n'est pas concerné.
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle:  La commune de BAULE est couverte par le PPBE de 3ème échéance pour les infrastructures de l'Etat dans le Loiret, approuvé par l'arrêté préfectoral du 25 décembre 2018.
	 Projet patrimoine: Oui
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site du projet est situé dans la zone tampon d'un bien inscrit au patrimoine mondial (UNESCO) mais il n'est pas situé dans le périmètre d'un monument historique, ni dans un site patrimonial remarquable.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le site n'est pas localisé dans une zone humide.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: D'après Géorisques, le site BASIAS le plus proche du projet est une décharge d'ordures ménagères située à environ 300 m au nord-est du site. Le site n'est localisé sur aucun ancien site BASOL.
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le site est localisé au niveau de la zone de répartition des systèmes aquifères de la nappe de Beauce et du Cénomanien.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Le point de captage le plus proche est situé sur la commune de Baule à environ 300 m au nord du site. Le site n'est pas localisé dans le périmètre rapproché ou éloigné du captage d'eau.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le projet n'est pas implanté sur un site inscrit.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas implanté sur un site Natura 2000. 
Toutefois, un site Natura 2000 identifié FR2400528 Directive Habitats ZSC se trouve à environ 530 m au sud-est du site.

	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas implanté sur un site classé.  Le site classé le plus proche est localisé dans la commune de Meung-sur-Loire et situé à environ 2.6 km du projet (Château de Meung-sur-Loire).
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Baule est couverte par le PPRI (Plan de Prévention des risques d'inondation) de la Vallée de la Loire "Loire-Val d'Ardoux".

La commune de Baule n'est pas couverte par un PPRT.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Date d'approbation PPRI : 22 octobre 1999

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Non
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Réseau d'adduction en eau potable uniquement. Consommation limitée aux usages sanitaires. Le process n'est pas à l'origine de consommation d'eau.Cuve de récupération des eaux pluviales : utilisation de cette eau pour les toilettes, le nettoyeur haute pression et l'auto-laveuse => consommation d'eau potable pour le seul usage domestique (système déjà mis en œuvre sur plusieurs sites du groupe). Système sécurisé vis à vis du réseau AEP ( pas de connexion)
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Utilisation de l'eau de ville pour les usages sanitaires et le nettoyage, il n'y a pas de forage prévu. 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit un équilibre déblais/remblais.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Off
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet prévoit un équilibre déblais/remblais.
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le site aura une consommation limitée en eau potable (eaux sanitaires). Il n'y aura pas de rejet d'eau de process. Les eaux pluviales seront infiltrées après passage par des bassins de régulation pour gérer les épisodes de forte pluie. Ce bassin sera dimensionné pour servir également de rétention des eaux d'extinction en cas d'incendie.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Une étude préliminaire de l'Institut d'écologie appliquée a été réalisée. Après l'étude bibliographique de la zone et les prospections effectuées, l'étude conclut que l'aire d'étude est peu favorable à l'accueil des différents groupes de la faune et de la flore, au regard de la pauvreté des habitats naturels et de l'artificialisation importante de la zone.Les espèces typiques des parcs et jardins peuvent être présentes. Ainsi le projet est peu susceptible d'entrainer des perturbations sur la biodiversité.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné. La zone NATURA 2000 la plus proche située à 530 m au sud-ouest du projet. Aucun impact n'est attendu sur cette zone. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le site est existant, le projet implique la construction d'un nouveau bâtiment sur l'emprise actuelle du site. Le projet n'engendre pas de consommation d'espaces naturels, agricoles, forestiers, ou maritimes. De plus, d'après le PLU de la commune de Baule, le projet sera situé sur zone Ui (zone urbaine affectée aux activités économiques).
	 Projet risque technologique: Oui
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Sur la commune de Baule, 4 ICPE sont présentes dont 2 classées à autorisation. Aucun site SEVESO. ICPE à plus de 300 m du site. 
D'après le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) du Loiret, la commune de Baule n'est pas concernée par un PPRT mais est concernée par le risque de transport de matière dangereuse par la route (RD 2152 qui longe le site au sud), par voie ferrée (longeant le site au nord) et par canalisation (réseau de pipelines à hydrocarbures liquide situé à 2 km du site).
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: La commune de Baule est couverte par le PPRI de la Vallée de la Loire "Loire-Val d'Ardoux". La commune de Baule est située sur un sol argileux caractérisé par un aléa important au risque de retrait gonflement.
D'après le PPRI, seule une faible partie de la commune de Baule est en zone inondable. Le site ne fait pas partie du PPRI (hors zone d'aléa). Ainsi, il n'est pas concerné par des prescriptions pour la construction de son nouveau bâtiment.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Emissions atmosphériques de COV (pentane) et poussières :  D'après les quantités annuelles émises et des données disponibles sur la dangerosité des composés, émissions non significatives pour impact sur la santé.
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le site n'est pas localisé proche d'une ICPE qui pourrait avoir des rejets atmosphériques ou aqueux avec un impact sur la santé. Il est situé proche d'une route qui est à l'origine de rejets diffus à l'atmosphère (gaz d'échappement).
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera une augmentation du trafic routier (15 camions par jour supplémentaires) pour l'approvisionnement en matière première (produits chimiques, bobines en acier) et en produits finis conditionnés.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Les activités à l'atmosphère ne seront pas à l'origine de nuisances olfactives.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Aucune nuisance olfactive n'est recensé aux alentours du site
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Les équipements utilisés avec le projet ne seront pas  l'origine de vibration.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Il n'y a pas d'installation à l'origine de vibration à proximité du site.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Très faibles émissions atmosphériques de COV (pentane) : Cuves enterrées et système de récupération des vapeurs au dépotage induisant des émissions diffuses négligeables. 
Emissions du process de 16,8 mg/Nm3 environ et flux annuel d'environ 510 kg/an. 
Poussières issues des opérations de découpe et fraisage des panneaux de mousse captées dans un système de filtration. Les émissions sont ainsi très limitées. 
=> émissions non significatives
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les seules émissions lumineuses notables seront liées à l'éclairage des voies de circulation et des zones de stockage extérieures. L'impact de ces émissions sera limité. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Les émissions lumineuses autour du site sont liées circulation sur à la route départementale au sud et à l'éclairage public de la zone.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Des rejets d'eaux pluviales : ruissellement sur les surfaces imperméabilisées du site. De plus, le PLU de Baule exige d'infiltrer les eaux pluviales sur le site. Une étude est actuellement en cours pour gérer les eaux pluviales du site par infiltration 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Infiltration des eaux pluviales.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Effluents aqueux : pas d'eaux de process mais eaux usées sanitaires.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Tonnage de déchets sur un an sur le site :- Acier : 318 tonnes ;- Mousse PIR compactée: 40 tonnes ;- Déchets panneau mousses dont une partie revalorisée en second choix : 476 tonnes ;- DIB : 6 tonnes ;- Papiers / cartons : 25 tonnes;- Bois : 7 tonnes.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le site de JORIS est situé dans une zone tampon d'un monument au titre de l'UNESCO. En effet, le Val de Loire de Sully sur Loire (45) à Chalonnes sur Loire (49) est inscrit sur la Liste du patrimoine mondial de l'UNESCO depuis le 30 novembre 2000. Un point d'attention à l'intégration du nouveau bâtiment dans le paysage sera fait. Le site étant déjà existant, il est déjà  visible mais bien intégré au paysage. Le bâtiment sera surtout visible depuis la route départmentale au sud du site.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le site est déjà exploité pour des activités industrielles. L'ensemble du projet est localisé sur les emprises existantes du site. Le projet ne modifie pas la nature des activités réalisées sur le site.
Aucun impact n'est attendu sur les activités humaines ou sur l'usage du sol et aucune modification des règles d'urbanisme n'est nécessaire à la réalisation du projet
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Sources actuelles : atelier profilage et circulation des camions. Mesures en Sept 2023 : respect des VLE en limite de propriété et ZER actuellement avec marge pour les futures installations.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: La route située à côté du site est une infrastructure qui est source de nuisances sonores ainsi que la voie ferrée.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: D'après les avis disponibles sur les sites des autorités environnementales (AE) (MRAe et IGEDD) depuis les trois dernières années (2021,2022, 2023 et début 2024), le projet n'est pas susceptible d'avoir des effets cumulées avec d'autres projets dans son rayon d'affichage de 1 km autour du site.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Le projet n'est pas soumis à d'autres législations.

	4: 
	 Description: Mise en œuvre des moyens nécessaires afin de respecter les dispositions réglementaires applicables au projet.-Les produits chimiques livrés seront stockés dans des cuves :Le pentane sera stocké dans des cuves enterrées double peau de 35 m3 ;Le polyol sera stocké dans deux cuves de 50 m3 dans un local dédié du bâtiment formant rétention ;L'isocyanate est stocké dans deux cuves de 50 m3 dans un local dédié du bâtiment formant rétention.- Emissisions atmopshériques limitées au maximum : produits chimiques dans des cuves, récupération des vapeurs au dépotage, limitation de vitesse sur le site, surfaces imperméabilisées pour éviter les émissions de poussières.- Le nouveau bâtiment respectera les dispositions paysagères du PLU de Baule.- Avec le trafic augmenté (+15 PL/ jour), il est prévu de mettre en place des mesures pour éviter la présence des Poids Lourds sur la voie publique : plan de circulation du site, places de stationnement suffisantes et sortie camion sécurisée. - Impact sonore : les mesures réalisées pour le site actuel étaient en dessous des valeurs réglementaires pour les points en limite de site et les points en ZER. De plus, le rapport indiquait qu'une marge assez importante entre la mesure et la valeur réglementaire pour les nuisances sonores était présente. Les nouveaux équipements généreront par ailleurs peu d'émissions sonores et seront situés dans le bâtiment.Le bâtiment parallèle à la route génère un écran pour le bruit et les émissions lumineuses vis à vis du voisinage. - Mise en œuvre des ouvrages de rétention des eaux pluviales. Une étude est en cours pour la réalisation de ces ouvrages (bassin de régulation en cas de fortes pluies servant également de rétention pour les eaux incendie) Pompe de reprise en sortie de ces ouvrages et infiltration des eaux sur le site après passage par un séparateur d'hydrocarbures.- Cuve de 30 m3 pour la récupération et la réutilisation des eaux pluviales pour les toilettes, le nettoyeur haute pression et l'auto-laveuse => usage AEP pour le seul usage domestique. Aucun effluent industriel.


	7: 
	 Auto-evaluation: Compte-tenu que :-Le process ne sera pas à l'origine de consommation ni de rejets d'eaux usées en dehors des eaux sanitaires; -Les rejets atmosphériques seront limités : émissions de COV (pentane) et poussières très faibles. D'après les quantités annuelles émises et les données disponibles sur la dangerosité des composés, ces émissions sont  non significatives pour l'impact sur la santé;-Le site n'est pas localisé à proximité immédiate d'une Natura 2000 ou ZNIEFF (la 1ère est à 530m) et la prospection sur le site indique qu'il y a peu d'enjeux, le site étant déjà en activité.L'entreprise JORIS-IDE propose la production d'une demande d'autorisation environnementale avec étude d'incidence. Le contenu de cette étude d'incidence parait proportionné aux enjeux et impacts du projet.
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